ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE L’INDEMNITE DE SUIVI ET D’ORIENTATION DES ELEVES

Le Maire (ou le Président) de ……………,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié,

Vu le décret n°93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d’orientation des élèves en faveur des personnels enseignants du second degré,

Vu l’arrêté ministériel du 15 janvier 1993 fixant les taux de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves instituée en faveur des personnels enseignants du second degré
Vu la circulaire ministérielle du 25 janvier 1993 relative au régime indemnitaire de la filière culturelle et de la filière sportive des fonctionnaires territoriaux, 
Vu la délibération n° …. du conseil de ………… en date du ………… portant la mise en place de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves,

Considérant que les conditions d’attribution de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves fixées par ………… (conseil municipal, conseil communautaire, conseil syndical …) lors de sa séance du ……… sont remplies par M……… détenant le grade de …………… (grade)
ARRETE

ARTICLE 1 :
A compter du …………, M…………… (grade) ………… (indice brut) ………, bénéficie du versement de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves selon les conditions d’attribution fixées par la délibération. Cette indemnité fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants ou les coefficients seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

Article 2 : 
M………… percevra une indemnité de suivi et d’orientation des élèves d’un montant de : 

· …… € au titre de la part fixe
· …… € au titre de la part modulable.
NB : S’agissant de la part fonctionnelle et étant donné qu’elle est applicable que depuis le 1er septembre 2023, la circulaire du 25 janvier 1993 ne développe pas les missions permettant aux professeurs et aux assistants d’enseignement artistique de bénéficier de cette part. A ce jour, aucune circulaire n’est parue pour préciser si cette part s’applique ou non à la fonction publique territoriale ou pour préciser les missions spécifiques permettant l’attribution de cette part au personnel territorial.
Le guide des primes 2023 de la Gazette des communes précise, quant à lui, que le nouveau dispositif indemnitaire instaurant à compter du 1er septembre 2023 une part fonctionnelle de l’Indemnité de Suivi de l’Orientation des Elèves (ISOE) en plus de la part fixe et de la part modulable dans le cadre du « Pacte enseignant » n’est pas susceptible d’être transposé aux enseignants artistiques territoriaux compte tenu de ses modalités de mise en œuvre qui sont propres aux établissements d’enseignement de l’Education Nationale. 
En effet, le décret et l’arrêté du 19 juillet 2023 définies des missions très spécifiques aux personnels de l’Education Nationale. Sans précision règlementaire, il semble donc difficile de trouver des missions similaires effectuées par les professeurs et les assistants d’enseignement artistique mise à part en cas de remplacement de courte durée. 
A défaut de précision supplémentaire pour les collectivités territoriales, il n’est donc, pour le moment, pas préconisé de mettre en place cette part. 
Cette prime sera versée mensuellement et sera proratisée en fonction du temps de travail.

Article 3 : 
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              







Fait à ..........................., le ...........................









Nom, Prénom et qualité du signataire







Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................


Signature de l’agent :     

Document mis à jour en septembre 2023

